












 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du 4 décembre 2025 

 

 

Rapport du Président de l’AUE – N°2 

 

Objet : Autorisation du Directeur à prolonger d’un an le marché relatif à la location 

longue durée de véhicules particuliers et utilitaires légers. 

 

Conformément à l’article 12 des Statuts de l’AUE, le présent rapport vise à autoriser le 

Directeur à prolonger d’un an le marché relatif à la Location Longue Durée (LLD) de véhicules 

particuliers et utilitaires légers. 

 

Rappel du contexte. 
 
Par délibération n°21/30 du Conseil d’Administration de l’AUE en date du 22 septembre 2021, 

le Directeur avait été autorisé à lancer une procédure d’appel d’offres européen ouvert pour 

un accord-cadre à bons de commande portant sur la LLD de véhicules et leurs prestations 

associées (maintenance, entretien, assistance, pneumatiques, assurance…). 

Cette consultation visait notamment : 

- à renouveler le parc automobile arrivant à échéance, 

- à intégrer des véhicules à motorisation électrique ou hybride, 

- à répondre aux besoins croissants de mobilité des services. 

 

La procédure d’appel d’offres a été lancée le 15 octobre 2021 conformément au Code de la 

commande publique. À l’issue de l’analyse, il est apparu que l’ensemble des offres reçues était 

irrégulier, au sens des articles R. 2152-1 et suivants du Code de la commande publique. 
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En conséquence, la consultation a été déclarée infructueuse le 16 décembre 2021, 

conformément à l’article R. 2185-1 et l’Agence a eu recours à la centrale d’achat UGAP en 

application des articles L. 2113-2 et L. 2113-4 du Code de la commande publique. 

 

Prolongation du marché de location en vigueur. 

 

Conformément aux stipulations du marché, chaque véhicule est loué pour une durée 

contractuelle de 36 mois à compter de sa date de livraison effective, incluant les prestations 

associées.  

 

Il est proposé au Conseil d’Administration de prolonger la durée de location des véhicules en 

LLD pour une durée supplémentaire d’un an afin d’assurer la transition entre les véhicules 

loués via l’UGAP et le lancement du nouveau marché et ainsi garantir une continuité de service 

sans rupture. 

 

La prolongation envisagée est strictement limitée à la durée nécessaire pour compléter le 

déploiement du parc renouvelé et maintenir l’ensemble des services opérationnels. 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration d’autoriser le Directeur à prolonger d’un an le 

contrat LLD en cours et signer tout document ou avenant nécessaire à la mise en œuvre de 

cette décision. 

 

 

----------------------------------------------- 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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